CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE
(COP en co-occupation)



Nouvelle COP 						Renouvellement de COP : 


Entre les soussignés :

LE DEPARTEMENT DU VAL D'OISE sis 2 avenue du Parc 95032 Cergy-Pontoise Cedex, représenté par Madame Marie-Christine Cavecchi, Présidente du Conseil départemental du Val d'Oise, dûment habilitée à cet effet par l’article L. 3211-2 du Code général des collectivités territoriales et par la délibération n°0-04 du 1er juillet 2021 ;

ci-après désigné, « le Département », d'une part,

ET

LE COLLEGE ……………………………. à …………………………., représenté par son Chef d’établissement, agissant en exécution de la décision du Conseil d’Administration du …………………

ci-après dénommé « le collège »,

ET
M/Mme……………………………,
M/Mme……………………………, 
M/Mme……………………………, occupants du logement,

ci-après dénommé « les occupants », d’autre part,


Préambule

Considérant la délibération de l’assemblée départementale n °3-20 du 28 juin 2024 relative au règlement départemental des logements de fonction dans les collèges ; Les logements de fonction sont une propriété départementale affectée au service public de l’éducation. 

Le collège, établissement public local d'enseignement, dispose d’habitations destinées au logement de ses personnels administratifs, ouvriers et de service pour nécessité absolue de service et par convention d’occupation précaire avec astreinte.

Un de ces logements étant actuellement vacant pour l’année scolaire, le Conseil d’administration du collège a proposé l’occupation de celui-ci en convention d’occupation précaire par un personnel en lien avec la communauté éducative.

M/Mme ………………… ….Profession :………………Lieu d’exercice : …………………………
M/Mme ………………… ….Profession :………………Lieu d’exercice : …………………………
M/Mme ………………… ….Profession :………………Lieu d’exercice : …………………………
ont sollicité l'autorisation d’occuper provisoirement en co-occupation le logement concerné.

Cette occupation à titre précaire n'étant pas susceptible de créer dans l'immédiat des difficultés dans la marche du service, et dès lors que les personnels du collège ci-avant visés sont déjà logés, le Département a décidé d'accueillir favorablement la proposition du Conseil d’administration du collège de loger les occupants en co-occupation.

Les parties décident de conclure une convention pour fixer les conditions de cette occupation.


Ceci étant exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet de la convention et désignation du logement

Cette convention a pour objet de fixer les modalités d’occupation du logement par les occupants ainsi que les conditions financières et les obligations des parties.

Description du logement : maison  ou appartement 


Rue		:
Bâtiment	:
Etage		: 
Ville		: 

Surface 	: 
Nombre de pièces	:
Annexes (cave, place de parking, garage) :

ARTICLE 2 : Durée de la convention

L'autorisation d’occupation du logement décrit à l’article 1 de la présente convention est accordée à titre précaire et révocable, pour la période du ………………….. au ………………..

La convention prend fin à l’issue de la période susvisée et ne peut excéder une année scolaire.

Les occupants doivent quitter les lieux immédiatement à la date d’expiration de la convention, sous peine d'être astreint à payer une redevance majorée selon les critères établis par l'article R2124-74 du Code général de la propriété des personnes publiques.

Le Département se réserve le droit de mettre fin à la convention à tout moment sans que les occupants, qui seront avisés trois mois à l’avance, puissent réclamer une indemnité de résiliation pour quelque cause que ce soit.

La convention prend fin en cas d’aliénation, de nouvelle affectation ou de désaffectation du logement. L’occupant en est informé au moins trois mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception.

La convention prend également fin dans les cas suivants :
· Lorsque la fonction d’un occupant n’est plus en lien avec la communauté éducative ;
· Lorsque les occupants ne s’acquittent pas de leurs obligations financières ;
· Lorsque les occupants ne jouissent pas des locaux raisonnablement.

En cas de départ d’un occupant avant la fin de la concession, celui-ci en informe le chef d’établissement un mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 3 : Etat des lieux

Les occupants prennent le logement dans l'état dans lequel il se trouve au moment de l'entrée en jouissance sans pouvoir exiger aucune réparation. 

Un état des lieux est réalisé dans les jours qui suivent l’entrée dans le logement. 

Les occupants rendent le logement en fin de jouissance dans un état équivalent à celui dans lequel ils l’ont reçu et tel qu'il a été constaté dans l’état des lieux.
						
ARTICLE 4 : Conditions financières 

Redevance et charges :

Le montant de la redevance est fixé à ……… € par mois selon les règles en vigueur.

Les occupants versent une avance de charges pour la fourniture des fluides (chauffage, eau, gaz, électricité) égale à :  …………… € par mois.  

La redevance et les charges sont payables à terme échu par les occupants à la Caisse de l’Agent Comptable du collège.

En cas de retard dans le paiement de la redevance ou des charges, les intérêts au taux légal courent de plein droit au profit du collège sans qu'il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Répartition par occupants :
D’un commun accord, il est convenu que le paiement de la redevance et des charges définies ci-dessus est réparti comme suit entre les occupants :
· M/Mme …………………………… s’acquitte de la somme de ….. € de redevance et de ….. € de charges par mois ;
· M/Mme …………………………… s’acquitte de la somme de ….. € de redevance et de ….. € de charges par mois ;
· M/Mme …………………………… s’acquitte de la somme de ….. € de redevance et de ….. € de charges par mois ;

En cas de départ anticipé d’un des occupants, l’occupant sortant propose un nouvel occupant pour le remplacer, avec l’accord des occupants restants. Tant que l’occupant sortant n’est pas remplacé, le montant de la redevance et des charges de l’occupant sortant est réparti entre les occupants disposant des lieux. 

En cas de départ anticipé de plusieurs occupants, l’occupant restant prend en charge la totalité du montant de la redevance ainsi que les charges, soit … € de redevance et … € de charges mensuelles.

Un avenant à la présente convention est établi en cas :
· de modification des dispositions financières énoncées ci-dessus ;
· d’arrivée d’un nouvel occupant pour remplacer un occupant ayant quitté le logement de façon anticipée ;
· de départ d’un occupant non remplacé.

Taxes :
Le paiement de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères est à la charge des occupants.

Le non-respect par les occupants de leurs obligations financières est un motif de résiliation de la convention.

ARTICLE 5 : Obligations des occupants

Les occupants reconnaissent avoir pris connaissance du règlement départemental des logements de fonction. A ce titre, ils s’engagent à :

· Utiliser le logement à usage exclusif d’habitation, sans possibilité de location, de sous-location ou d’occupation par un tiers à titre gratuit ;
· Occuper le logement raisonnablement, c’est-à-dire sans créer de nuisances pour les voisins et l’entourage et tout en étant soucieux des biens qui leur sont confiés (respect de l’hygiène, de la décence, de l’ordre public et de la sécurité). L’occupation du logement ne doit pas non plus perturber le bon fonctionnement du service public de l’éducation ;
· Se garantir contre tous les risques locatifs (notamment les explosions, l’incendie, les dégâts des eaux et le recours des tiers), par une assurance appropriée contractée auprès d’une compagnie d’assurances. Ils justifient de cette assurance auprès du collège chaque année ;
· Prendre les contrats liés à la fourniture d’énergies et d’eau à leur nom quand les compteurs liés sont individualisés ;
· Prendre en charge l’entretien courant et les petites réparations dans leur logement, conformément à la nomenclature de charges mise à disposition par le Département.




ARTICLE 6 : Obligations du collège

Le Département laisse au collège le bénéfice des redevances des logements de fonction attribués par convention d’occupation précaire. En contrepartie, le collège s’engage à :

· S’acquitter de la taxe foncière, incombant normalement au propriétaire ;
· Participer à la remise en état du logement, en concertation avec le Département, en dehors des frais d’entretien et des petites réparations qui sont à la charge de l’occupant (voir Article 5) ;

ARTICLE 7 : Litiges

Pour tout litige dans l’interprétation, l’exécution ou la cessation de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents après épuisement des voies amiables.

Fait à Cergy, le ……………….


	La Présidente du Conseil départemental du Val d’Oise
	Le Chef d’établissement
(cachet et signature)
	Les occupants
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